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OU LS POLITIQUE MUNICIPAL, PHOVI&CEÄL ET RATIONAL

ITALIE.
Livourne, le i5 mars. —D'après un rapport du colonel Fab- 

vierau corate Capo-d’Istrias , president du gouvernement grec , 
les bâtiineas grecs qui étaient devant S cio ont été assaillis par 
line si violente tempête, qu’ils ont été obligés de quitter la sta
tion. Les Turcs ont profite' de cette circonstance pour jeter 
i5oo hommes dans le château de Scio. Ceux-ci réunis a la 
garnison, ont fait une sortie , se sont emparés des batteries dé
fendues par les Sciotes , et ont encloue' les canons. Cependant 
le colonel Fabvier est bientôt parvenu à rétablir l’ordre , et à 
la tête des troupes régulières , il a repousse' les Turcs dans 
la château , après leur avoir tué et blessé beaucoup de monde. 
Lansers’élant calmée , l’escadre grecque a repris sa position.

ALLEMAGNE.
Vienne, le 31 mars. — L’Observateur Autrichien publie des 

nouvelles de Corfou qui vont jusqu'au 16 mars. Elles annon
cent d’abord l’ouverture solennelle du troisième parlement des 
îles Ioniennes qui a eu lieu le 8 mars. Dans le discours que 
le lord haut-commissaire a prononcé à cette occasion , on a 
remarqué la phrase où il est dit, après avoir fait allusion a 
la bataille de Navarin , que S. M. le roi d’Angleterie a la 
confiance que ceux qui sont charge's de réconcilier les puis
sances belligérantes n’auront plus recours à de pareils moyens 
d que la Porte ottomane accédera à la fin aux mesures pro
posées par raccommodement des différends actuels , et qu’aiusi: 
lrôte du traite' de Londres du 6 juillet sera atteint.

La frégate française YArmide , la goélette la Dauphinoise. 
die brick de guerre anglais Rifleman , avaient mis à la voile 
la port de Corfou le 12 mars , se dirigeant vers le sud. On 
«oyait que ces kàtimens devaient se rendre dans les eaux de 
Savarin pour être présens à l’arrivée d’une expédition égyp
tienne qu’on y attendait d’Alexandrie et qui est composée de 
1 vaisseaux de guerre et de 25 bâtimeiis de transport.

D’après des lettres de Pr.évesa, le scraskier Redchid-Pacha 
dait arrive' le 22 février à Jauina , et avait ordonné de lui pré
parer des logemens à Prévesa où il comptait se rendre dans 10 
jours. On supposait que le séraskier , après avoir réuni à Pre
ssa toutes les troupes disponibles , se mettrait en personne en 
Marche pour Dragomestre, où se trouve encore le général Church 
Point vers lequel Redchid-Pacha a dirigé 4-000 hommes qui doi- 
Ve«t s’y rendre par Lépanle.

D’après l’assurance d’un voyageur arrive' de Janina à Corfou, 
e seraskier attendait des fonds considérables et avait dit aux 
j^rchands et capitaines de navires qui avaient des réclamations
.s? charge , qu’ils seraient sous peu payés de ce qui leur 
était du.
I^e 21 février , un détachement de cavalerie turque de 3oo 
,^3 est arrivé à Arta , où l’on attendait pareillement 3oo 
p, ,lles ^’infanterie. Ces troupes doivent rejoindre Veli-Bey à 
^«Yansara.
en 11 ^ ^Vrier a eu lieu près de Makala sur le lac d’Ozeros, 
ç rcananie , un combat entre les troupes turques et les 
Moves’^ ’ se’ze Albanais blessés ont été transportés à

tués" nouveau combat fut livré le 25 , plusieurs Turcs furent 
core *1 Une S0ixantaine blessés ; la perte des Grecs fut en- 
ma; ° us considérable ; 5o d’entr’eux se jetèrent dans deux 
VehX;de Makala , où ils furent assiégés par Iss troupes de

L a Pre'vesa.
lificat')0U' el,e qfflbrahim-Pacha a fait démolir les murs et for- 
teÆ de Tripolizza se confirme ; quelques-uns des priuci- 

clihces de la ville ont eu le même sort.
<V^b',C P"*!“0“?. Fx-édéric Schlegel ouvrira aujourd’hui 

Urs sur la Philosophie de l histoire,
? FRANCE.

.l'^uu’nf6 7 avril. — M. Laffitte a déposé avant-hier sur le 
Slarv0 J® °n.S,|nee P*r,M- Leclerc, capitaine,, co.mnan- 
dela Karri comPaSnie de grenadiers du 2e bataillon de la a* lésion 
8arde heen!!3'10"3 0 ’ e,tclui demande la réorganisation de celte 
- R lee, Par ordolmance contresignée Corbière.

!î.’9 iTllTontdeiJrrUlJleS St',‘eux à "Villa-Real ; 48 Habitai« 
•° «*t tonlon T °U blTeSsds- '^Pritde l’armée portu-

S f celIe,nt* — Le frère du comte Ficatho a
gp lo °fficiellè io1 eUX ans du college 3es nobles, la ga- 
8 ’ Ls termp‘T6"“ “ effiPl0yer’. en Parlant du prince ré-

e souverain légitime ; main royale, — Une

deputation de trois professeurs de l'université de Coïmbrc et 
de deux chanoines, qui venait féliciter le prince-régent, a été 
attaquée en route ; les deux chanoines ont été blessés , deux des 
professeurs ont élé tués ; le troisième s’est échappé sain et sauf. 
Neuf etudians de■ Puni versifié de Coïmbrc, prévenus de ce crime , 
ont ete arretés. (Constitutionnel).

Le ministre du commerce vient d’adresser au commerce 
Une dépêche qui se termine ainsi :

« Tout batiment qui partirait de France avec l’intention il
licite de forcer ou d eluder le blocus de Buenos-A.yi es , serait 
abandonné sans protection aux dangers d’une telle entreprise, 
avec d’autant plus de raison que ces tentatives illicites com
promettraient le sort de nos navires induemelit capturés.

» Dans les circonstances du moment, l’intéiêt du commerce 
français commande de suspendre toute expédition pour Biteuos- 
Ayres jusqu’à ce que l’on ait la certitude officielle que Je blocus 
de ce port a cessé d’exister. »

— Lasse de prêcher dans le désert, de ressasser les préten
dues doctrines dont la France ne veut pas, la Gazette passe 
des sermons aux insultes, des théories aux provocations.

La Gazette, pour alimenter le feu d? ses injures et de ses 
calomnies, emprunte le secours de divers correspondrais , grands 
hommes du parti Yillèle, petits tyrans aujourd’hui déchus, 
qui, dans leur retraite , amassent des poisons et le, répandent 
sur scs colonnes.

Aujourd’hui c’est de la Vendée que s’élancent les outra "es 
et les provocations de la feuille vüiéüste- Un des correspon
drais de ce journal a établi son quartier-général sur ce sol trop 
célèbre dans l’histoire de nos troubles. On dirait qu’il reut 
soulever de nouveau la population de ces déplorables contrées 
ou du moins la présenter aux yeux des hommes timides 0001106* 
un fantôme redoutable. Le correspondant de/a GasêWe ne né
glige rien pour ressusciter les vieilles préventions, pour ra
nimer d’antiques haines ; ses paroles respirent la guerre ci vile.

Les Vendéens , dit-il , se'demandent dans leur simplicité : Si 
la chambre actuelle »"était composée que des ennemis de Dieu 
et du roi, ciurait-elle pu aller plus vile ?... »

» Les soldats de Charette et de la Rochejacquelin disent a 
leurs fils : Enfans, cela est mal, mais cela est égal, il ne faut 
pas vous dégoûter de la fidélité ) faites comme nous avons fait, 
et le bon Dieu sera avec vous , car il aime ceux qui défendent

» U ne faut pas le taire : ce qui effraie le plus dans la. Ven
dée , c’est le projet dont on parle d oter les écoles primaires 
à la surveillance de« évêques..*.. Le Vendéen ne veut pas que l’on 
touche à la couronne et à U mitre. Quand les révolutionnaires 
ont levé ia main contre le trône et Fautel, alors la Vendée à paru

» Qu’on nous laisse les instituteurs que nous avons ; ils nous 
enseignent à aimer Dieu et le Roi, à savoir pioiirjr pour eux : 
leur voix a été puissante parmi nous ; voyez les osseniens de 
nos pères !... »

— Le 12 février, jour anniversaire de S. M. l’empereur 
d’Autriche, les jésuites së sont installés dans le o'ô'llége do 
Tarnopo! , en Gallicie. La volonté de l’empereur est que ces 
pères soient dorénavant chargés de l’éducation de la jeunesse.

— Le traduclenr des OEuvres complètes de Cervantes 
M. Bouchon Dubournial, vient de mourir à Paris , à i’à"e de 

! soixante-dix-neuf ans. La mort a surpris cet homme de lettres 
I' ai1 moment ou il venait de mettre la'dernière main à d’aulrrs 

traductions,
T ,Le ®rieur clu’iivre des s°nges , que tout Paris connaît, a 

enncln d’un mot nouveau , sa formule favorite. Maintenant 
après avoir dit : « Avez-vous rêvé chien ? avez-vous rêvé chat?» 
il ajoute : « Avez-vous rêvé révolution. »

Le Globe, a propos de la réunion des électeurs au Champ 
de Mars , contient quelques réflexions sur le principe des 
associations, principe que, suivant lui, blessent également 
aujourd’hui les ennemis des comités-directeurs et ceux des con
grégations religieuses. Ce journal distingue d’abord plusieurs 
genres d’associations :

» Si nous prenons, dit-il , les associations dans leur sens 
Je plus général, au premier degré de l’échelle se .rencontrent 
d abord les corporations. Ici, il y a évidemment privilège et 
concession de là loi. Une corporation , comme son nom lïndt- 
que, incorpore plusieurs individus dans un seul être abstrait 
qui acquiert des droits et des facultés. Ünc corporation est ûno 
personne collective qui peut recevoir des legs, tester en jus
tice. Une fois constituée , c’est elle qui possède, et non lev in-



aividus qui la composent. Eu vain, en se retirant , demande
raient-ils leur part de ses biens , en vain voudraient-ils la dis
soudre par- consentement mutuel. Enfin , elle ne meurt pas avec 
eux ; c’est une existence à part que la loi a créée , et que la loi 
seule peut détruire.

» Viennent ensuite les socie'te's civiles et commerciales , qui , 
d’après le code civil et le code de commerce , ne peuvent avoir 
pour objet que le commerce et le profit. Ici ^aggregation es 
moins forte ; cependant quand elles sont établies , ces sociétés 
ne peuvent se dissoudre que selon certaines formes et sous cer
taines conditions. Tant qu’elles durent , elles obligent les asso
ciés entr’eux , et la société à l’égard des tiers. Pour sanctionner 
de telles obligations , ou ne peut encore se passer du secours
de la loi. , . .

n Nous arrivons aux associations simples, a celles dont les ar
ticles 2Qi ,2Q2eta94du code pénal limitent le développement. 
Dans celles-ci , rien de semblable : ni personne collective , ni 
obligations réciproques , ni responsabilité à 1 égard des '»ers. 
Ces associations se forment par un acte de la volonte, et se dis
solvent de même. Tous les engagemens qu’elles comportent 
sont des engagemens d’honneur, dont la loi n a point à 
s’occuper. Toute l’influence quelles exercent est une influence 
morale à laquelle chacun peut se soustraire : aussi sont-elles in
finies dans leur but et dans leur mode d existence. 1 p.nit a 
trois personnes de causer habituellement ensemble ou de vivre 
dans la même maison , l’association apparaît. Qu’au beutle trois 
il y ait dix , vingt, trente personnes , le droit ne change pas ; 
et ce droit est le plus sacré, le plus imprescriptible de tous. 
C’est lui qui a forme’ la famille, constitué la société; lui qui, 
de tout tems et dans tout pays , a décidé la marche de la civi
lisation. En un mot, s'associer, ce n’est autre chose que se rap
procher de ses semblables , que choisir ceux dont on partage 
les goûts , les sentimens que suivre en commua une même voie 
ou poursuivre un même but, mais cela librement , volontaire- 

- ment , et sans qu’au dedans ou au dehors aucune contrainte 
puisse puisse être exercée.

n Entre les corporations et les socie’tés civiles et commerciales, 
d’un côté , les associations et minions , de l’autre, il est donc 
aisé de remarquer une différence notable. Pour qu un etre 
abstrait pût avoir des biens à lui propres, pour qu un contrat 
engageât irrévocablement, il a fallu 1 intervention du- legisla- 
lateur , il faut son aide pour maintenir de telles conventions. 
Pour s’associer , au contraire, pas plus que pour se promener 
ou parler, il n’est besoin d’un article du code. Ici eest uti 
droit naturel , une faculté ; là , une fiction légale. Aussi dans un 
cas a-l-on toujours procédé par voie d’aulorisaliou , dans 1 au
tre par voie de restriction. Si les lois se taisaient , les corpo
rations et les sociétés commerciales ne pourraient être ce qu el
les sont, si les les lois se taisaient , les associations au contraire 
jouiraient d’une entière liberté. . , „

» Ces principes posés, la question semble résolue. ïu en eilet 
la législation peut et doit imposer aux corporations et.aux so
ciétés civiles et commerciales telles conditions qu’elle juge ne
cessaires , elle n’a sur les associations ni les mêmes droits ni 
le même pouvoir. Les associations sont essentiellement libres ; 
elle ne demandent rien à la loi , et ne viennent en contact 
avec elle que quand l’ordre est troublé. Or ljordre n’est trouble 
que par des crimes ou des délits , et le fait meme d associa
tion ne saurait être si l’un ni l’antre. S’associer , nous 1 avons 
dit, c’est s’unir dans un but commun. Si le but est innocent , 
comment donc l’union serait-elle coupable ? Que , dans une as
sociation , des crimes ou des délits se commettent, cela 
possible. Mais il s’en commet aussi sur une promenade publi
que , il s’en commet dans un bal , et l’on n’en a pas encore con
clu qu’il convînt de limiter la faculté de se promener ou de 
danser. Dans ce cas , la peine atteindra le coupable , comme 
elle l’atteindrait s’il agissait seul ; elle atteindra également ses 
complices, s’ils en a. Le code pénal existe pour tous.

» Le droit de s’associer est au moins aussi sacre que le droit 
d’écrire. Qu’il jouisse des mêmes garanties , et que, dans I un 
comme dans l’antre , le système préventif cède la place au 
système répressif. Chez un peuple où la censure est unanime
ment condamnée , on conçoit à peine qu’une telle proposition
nuisse être contestée. «* PAYS-BAS.

Liège , le io Avril.
Le roi a commué en travaux forcés à perpétuité la peine de 

mort à laquelle avait e'té condamnée , par la cour d’assises 
séant à Bruges , la nommée Colela Monsy. Elle a subi samedi 
dernier , sur la place de Bruges , l’exposition et la flétrissure.

__On mande de Groningue qu’un ouvrier d’une commune
voisine , ayant eu le malheur de perdre sa feiqrae , trouva en 
rentrant du cimetière, ses trois enfans malades qui lui deman- 
daient leur mère , et pour coml>!e de désolation , dans le meme 
instant , le feu dévorait sa chétive demeure avec une violence 
telle qu’il n’a pu sauver que ses malheureux enfans. La (Gazette 
de Groningue recommande cette famille affligée à la charité 
publique. , # .

__Les chambres de commerce et des fabriques ont ete in
formées par une notification ministérielle, du 22 mars, que 
]e gouverûement a autorisé les comniandans des batiniens de 
guerre de la marine royale à transporter de l’or , de l’argent, 
des bijoux et des espèces , ainsi que des productions précieuses ; 
les consuls pourront seulement user de ces moyens de transport 
dans le cas spécial où il ne se trouverait point au lieu d’em- 
bar que ment d’occasion pour l’effectuer par des navires mar

chands des Pays-Bas , ou dans d’autreâ cas et circonstances 
particulières.

— M. de Sélys Longchamps a souscrit pour 5o frs. et la So
ciété charbonnière de M. Kemlin et comp'. , à Ivoz, pour 3o 
florins , chez M. le notaire Parmentier , en faveur des veuves 
et des enfans des mineurs de la houillère de Seraiug.

•—La loi sur l’établissement d’entrepôts dans 110s principales 
villes maritimes, et celle qui favorise la bâtisse viennent d’être 
publiées. i

— On apprend de Berlin le 3 avril, que le pmee d’Orange 
a continué sa route pour Petersbourg.

— Dans l’article relatif au procès du sieur Flamand contre 
la Ville de Liège , inséré dans notre u° d’hier, les noms des 
personnes auxquelles est dû le succès de cette affaire 11e sont 
point exactement indiqués; ces personnes sont

MM. Ansiaux, de Liège, peintre d’histoire à Paris, et membre 
honoraire de la Société d’Emulation de Liège ;

Rigault de Rocbefoit, chevalier de la légion d’honneur, 
ancien président de la cour criminelle de Liège;

Gueny , avocat aux conseils du roi et à la cour de 
cassation de. France ;

Hennequin, avocat à Paris.
— Ou a de nouveaux renseiguemeos confirmatifs des pre

miers sur la fin tragique du major Laing. Ils sont puisés dans 
le récit officiel fait à un pacha. Eu voici un extrait :

» Le voyageur anglais , que l’on disait d’abord avoir suc
combé sous le fer des brigands , dans le territoire de Toualt, 
n’y avait été que blesse"; en sorte qu’après avoir échappé a ce 
premier danger par les soins hospitaliers d’un Marabout, il 
s’était enfin rendu à Tombouctou. Mais peu après son arrivée 
dans cette ville , les Fellans , dont la horde puissante et bel
liqueuse règne exclusivement aujourd'hui sur les immenses dé
serts de l'Afrique centrale, vinrent au nombre de 3o, 000 l’y 
réclamer impérieusement pour le mettre à mort , i> et empê
cher par-là, dirent-ils, que les nations chrétiennes, profilant 
des informations qu’il pouvait leur donner sur le Soudan, ne 
pénétrassent quelque jour dans ces contrées éloignées pour en 
asservir les peuples. »

Les membres de la Société d’Eiicoaragement pour l’instruc- j
tion élémentaire sont invités à se réunir en assemblée générale
dimanche prochain, i3 du courant, au local de la Société 
d’Emulation, à onze heures. (63i)

contributions.
A Messieurs les rédacteurs du Journal Mathieu Laensbejgh.

Dans ma lettre du 25 mars dernier, je vous parlais Je 
l’augmentation successive qu’avait subie ma contribution fo»‘ 
cière et personnelle depuis six ans. Je vous di-ais que» 
1822 j’ai payé pour contribution foncière de ma maison vingt 
florins, vingt-quatre en 1824, vingt-neuf en 1827; j’ajoutais 
que pour contribution personnelle, j’ai payé quatro-vingt-dM* 
florins en 1822, cent douze en 1823, et que pour la présens 
année je me voyais , d’après nouvelle évaluation de mon l°yer' 
taxé à cent dix-huit.

Je ne sais si l’administration qui toujours , comme 1 assure 
la Gazette des Pays-Bas , est accessible aux plaintes bien en 
dées , a entendu les miennes : mais voici que je reçois n" 
nouveau bulletin supplémentaire , qui élève ma conlribntio 
d’une nouvelle somme. , ..

Ainsi ma maison , successivement surtaxée comme elle 1 eta , 
et qui depuis l’année dernière s’était, à ma grande surpris6^ 
accrue d’une valeur locative de 5o florins, vient encore, * 
puis le 25 mars, date de nia lettre, de s’augmenter dune no^ 
veile valeur de 5o florins. Je ne sais , monsieur , ce que 
penserez de cette rapide augmentation ; quant à moi, je 
tout effrayé que pour peu que ma maison gagne ainsi “e .süll 
d’année eu année et de mois en mois , avant cinq ans, l'
homme ruiné.

Je dois ajouter , que l’on 9 poussé en tout ceci les 
les procédés jusqu’à m’épargner les embarras d’une esp ^^

les égard*«

des atten-Il paraît aussi que je ne suis pas seul l’objet 
tions du fisc ; je connais plus d’un concitoyen a 
aventure est arrivée , et je leur conseille , mon- .n
tenr , de vous confier leurs plaintes, dût l’admims ia

ni par«11®
monsieur le ra les

entendre.

ARTILLERIE

etc.Agreez,

a vapeur. — On lit dans une lettre de M« ?
les détails suivans sur son artillerie à vapeur : entlierie a vapt-ui . f .

« Le gouvernement français a consenti à essayer serî®^ ^ p|o- 
notre nouveau système. Nous avons fait, à Greeuw* en- 
sieurs expériences qui ont été suivies par des j,,Sen de 
voyés à cet effet par le duc d’Anaoulènie , en presen a été- - °---- • - -o’iDOn feCses aides-de-camp et du prince de Polignac ; leur ial 
si satisfaisant, qu’un contrat a été immédiatement P^e„t ei® 
moi. CJ11 ingénieur anglaisée premièie classe , qUI a s-cSt joißt 
chargé de travaux importans pour le gouvernenien 1 eS.UIis de 
à moi pour garantir quatre points sur lesquels quel 
ses confrères avaient exprimé des doutes. nlood) ’ ^

» La pièce d’ordonnance lancera 60 boulets de P qu’un® 
quatre livres chacun , par minute, avec la même jus e -„drate“® 
carabine et à une distance proportionnée. Au même g . njb, ^ 
sera attaché un mousquet pour lancer un torrent ‘J1’. 
bastion d’un fort. Cette arme, qui décharge de ceu jo0g-tc|,,i 
les à la minutp à la volonté de l’artilleur et a“ssl uyoir s®
qu’il sera ùe'cessaire , aura 
transporter du’n bastion à

de plus l’avantage a
l’autre. Le duc de vve



dit en ma presence qu un pays défendu avec une semblable ar
tillerie ne pourrait jamais être envahi, et je crois cette opinion 
bien fondée.

» Aussitôt que cette machine sera terminée, elle sera l’objet 
d’esperiences devant les ingenieurs désignés par le gouverne
ment anglais et plusieurs autres puissances du continent. Je 
n’e'prouve aucune crainte sur le résultat de celte épreuve , et 
M.Lukens partage ma confiance. Il a vu le fusil a vapeur lancer 
de 5uo à iooo balles par minutes , et cependant , pendant le 
meme temps , la vapeur sortait en grande quantité par la sou
pape de surete ; il pense , avec moi , que la vapeur peut être 
maintenue a un degre de tension suffisant pour décharger un 
courant continu de balles pendant un jour entier s’il était né
cessaire, Quant a 1 economie je crois pouvoir avancer , sans 
eïage'ration , que si les décharges se succèdent rapidement, une 
livre de houille pourra lancer autanl de balles que quatre livres 
de pondre à canon.

» Parmi les objections que l’on a faites contre l’artillerie à 
vapeur, on a prétendu qu il faudrait un tenis trop long pour ob
tenir la vapeur a un degré de température assez élevé dans le 
cas d une attaque soudaine. Je répondrai à cela qu’il ne faut 
qu lin feu très peu intense pour maintenir les générateurs au 
degré de température nécessaire , lorsqu’ils ne sont pas rem
plis d’eau , et qu’ainsi on peut les conserver , à peu de frais, 
en cet état, dès que l’on a la moindre crainte d'une atta
que. La chaleur ainsi communiquée au générateur durerait as
sez long-temps pour donner de la vapeur , jusqu’à ce epue le 
feu fut augmente au point de fournir à une émission continue de 
vapeur.

» Pour l’artillerie de marine , l’objection tombe d’elle-même , 
puisquela vapeur de la machineqnidonne le mouvement au navire 
doitetre toujours à un degré de température fortélevc. Lord Ex- 
moülb , après avoir vu lancer plusieurs décharges de plomb, s’est 
ecné qu’un temps viendrait ou un bateau à vapeur avec deux 
canons à vapeur sur son avant , pourraient battre le plus fort 
vaisseau de ligne armé d’après le système actuel; sir Georges 
ockburn ajouta que le seul inconvénient de cette artillerie était 
jj,. serait, pour les nations , ce que le pistolet est pour les 
ocllistes, en ce qu’elle mettrait sur la même ligne la force et 

to faiblesse.
; p Fau.r prouver l’absence de tout danger dans ma machine,
Ie ai lait agir sous une pression de i/joo livres par pouce carré,
011 e ioo atmosphères environ, et j’ai arrête' la vapeur à un 
ouzieme de la longueur du coup de piston ; mais ce n’était 
uun essai pour convaincre les plus incrédule de la sécurité 
«aile qui doit résulter de mon système ; ma pression ordi- 
West de 8oo livres par pouce , et j’arrête l/yapeur à un 
tantieme de la longueur du coup de piston. « *

Z°rZ aPProximallve de l’empire ottoman. — Le vaste ein- 
P» ottoman se divise ordinairement en Turquie d’Europe 
‘ «rouie d Asie. La première bornée au nord par les em

pires d Autriche et de Russie, à l’est par la Mer-Noire , au 
r.| Par la Méditerrannée, et à l’ouest par la Mer-Adriatique 
send sur un espace de 370 lieues. Les revenus de l’empire’ 

Poviennent des droits sur les tabacs et autres denrées, des 
Qesdes Produits de la vente, des emplois publics , cl’amen- 
le, chrétien SCiti0aS dune caPitation clue paient les juifs et

beffectif de. ^arm®e est de 200,000 hommes environ. La 
gatesl!;0njPlait > ea vinSt vaisseaux de ligne, i5 fré-
de erani2 "atimens de œ°indre dimension , mais elle a e'prouvé 
? l’affa;reS FeriTeS de.Puis l’insurrection des Grens, et surtout 
pulalion i , Nivarin,> ,e 20 octobre 1827. On évalue la po-

La X 6 • 8 Pur.clu’e d’Europe à 9,660,000 âmes, 
lalanierd^vr d Asie e,st bornée au nord par la Mer-Noire et 
et » l’J, "T ’ LVest Par la Perse i au sud par l’Arabie, 
esl de dix Ia,,f1ld.lter™ et l’Archipel. Sa population
en Afrinnp ,,,®ns “ babitans. Quand aux possessions du sultan 
sent pius Egypte, Tunis, Tripoli et Alger ne reconnais 

1 4 que nominalement sa domination.
Ch

tain de fer établi en Angleterre. — La création du ehe-

Ine 1 r 1 on Cïtahlit pnlm T. 1 \T O n n AaI - A f » -v A 1 . A n V A » . .
—‘»me tër n, n , . . .-----&—wcanuu uu une.
îes Savaux } on etablltentre LiverP°°l et Manchester, et 
i°ale de détf. ? c.e.tte roate d’un nouveau genre, offrent déjà une 

Afin (]e , • . ls.nÇs d’attention.

,0ol,él9it / çuemin par la ville même de Liver-
0 a "'!‘ef”ent “ P,US Sraode. Afin de vaincre cet 

^ touip la 1 P pfsase souterrain , en ligne directe
'tarée?1®. la lonSu®ur de la ville , d’Orient en Occident c
,0ita dl ,l0U^e pres Port’ a la jonction des bassins d" 
tais, d° la reine ; et sa sortie près du villas ,1’F n 1
Ä: sfite ^ ■ p*' »! S»..“Sé s
q?a 0lcr. Un roc^nmens?1®6 ’ 16 chemm. §agnera le niveau 
5 est arrncA onmense regne sur ce point de l’Angleterre

6? l’on a tailléXn T • ? J'«“0 du PassaSo souter-
* et une hauteur de ifi cai'cerc^| dans une largeur de 22

■ÄÄSr- * »““‘CS Â&tiyr
® travaux «ont

pousses nuit et jour avec une extrême ac-

"N
tivité , et à mesure que la voûle s’achève, ou construit le che- 
jnin e er. On calcule qno les mineurs partis des deux extrémi
tés opposes^ se rencontreront à peu près dans trois mois ; ils oui 

eja pénétré dans lin espace de plus de 600 verses de longueur, 
u i 00 pieds anglais. Ces travaux souterrains sont placés sous 

distingué’0'1 ^ ^ Stephensoa ’ ingenieur civil, d’un mérite

qB°UrS'; d'A™lerda™ da 8 avril - Delle active
msXpnip d,'ffereea’,'7!342’ Bill‘ de chance *8 71.6. Syndici, 97 
71 . fiente remb., g3 o|8. Act. socielé decommerce 86 7(8.

du g avril.
a 2 mois , V 3 mou

FONDS PUB. Ct. jours

P. B.
Dette act. 53 i|2 A
Differee
Obi. du S-
Act, S. C 87 A

CHANGES. A COURTS JOURS

Amsterd. 11® P A
Londres 12 A
Paris 47 3|8
Francf 36 1 j8 p
Hainb 35 i,4

U g5
4 7 iji6 A 
36 1116 P 
35 i[8

il go 
46 i5|i6 
35 i3i16

Prix moyen de l’hectolitre de froment en Europ
Place. 

Stettin, 
Brême. 
Copenhague 
Lubeck. . 
Anvers. . 
Naples. 
Civita-Vecch 
Milan.
Nice. . . 
Barcelone. 
France. .

Dates.

a.

. i5 février.
janvier...........................

. 3i id. . . . . .

. 3ï id- . . t . .
id. . .

. 3i id. . .
- 3i id.................................
• 7 février.........................

id. . . , . .
• • janvier. . . .
. i5 février. t . ,

Ra moyenne est de 16 80

ERRATUM. Dans notre n° d’avant-hier, 3e.

9 ‘ “o* > au-lieu de chêne lisez de Chine.

Prix, 
ir 66
13 20
9 3o

10 73
18 83
14 4°
18 5o
20 17
21 60 
23 95
22 4°

page, 2e. col

ETAT CIVIL Ju 9 avili. — Naissances-. 3 garç. , 2 filles. 
Mariages 6 ; savoir : Entre

theHnë sfr„PiC°nel,e ’ ,iOUmalie.r ’ faub’ Sl°- Walburge , et Jeanne Ca 
merine ônnonon , journalière , même faùb.

Jean Pierre Toussaint Caby . ouvrier tanneur , rue des Ecoliers et Ata 
ne Joseph,ne George . journalière , rue de la Boite. '
ban ' a!?"'' cordonnier, rue sur la .Fontaine , et Marie Anne Or
Dan , journalière , meme rue.

Guilleaume Pirquet , forgeron , domicilie à Herstal, et Marie Jeann 
Puilippet, cuisinière, rue Salamande. ’
Le^'rue^PaliëX16'' armQrier' faUb- S'~Gilto* et Marie A™

Toussaint Joseph Vanderlieyden , ébeniste , rue de la Bouclasrie e 
Marie Antoinette Josephine Kouma , tripière , rue de la Clef.

Ve ces : 1 garçon.

Avis aux concessionnaires et exploitai des mines.
sa circulaire1'du ^février der^' pr°V-inCf de ^ge , ensuite de 
n° 445 ; rappelle aux emm . mer.’ Inseree dans le Mémorial 
qu’aux termes du décret 1"X"6*’
ment pour la redevance proportionnel dV 3dab1°n.ne-
parvenues au greffe des JtatS , rue^“a^1 f 
quinze avril prochain , ce terme est de rigueur

Le present sera compris dans le Mémorial, et inséré à trois
Kr^iSrTL-6’86? 8 iOUrS’ da0S 163
ia province, — A Liege , le 19 mars.

Programme des leçons de l’Ecole spéciale de Commerce de Liège. 
Semestre d’été 1828. - Directeur , M. J. Charlier.

I«. Division. Hollandais, allemand , littérature française
comXPh-et aPPiife'es a“ commerce, correspondance
commerciale en differentes langues, tenue des livres, arbitrages 
operations s.mulees ; connaissance pratique des marchandises ' 
droit du commerce en général et spécialement des Pays-Bas '
economie politique, mathématiques, dessin linéaire.

a». Division. —- Hollandais , allemand, francais, stvJe épis- 
tolaire , géographie , histoire , arithmétique commerciale nre- 
mieres operations de commerce. * ^
et ^,'ZViSi°n'- “,PrinciPfs des langues hollandaise , allemande 
et d’histoire.’ e” "" ’ elemells d’anthmétique, de géographie

prendre f’ëL?®0” pf|.iculiers P°«r les élèves qui veulent ap-
piendre 1 anglais, 1 italien et l’espagnol. 1

Les leçons commenceront le 4 avril prochain.
/ q3 lv" 11 >utlon Par trbnestre est, pour la première division 
des PaysPBas ’ 3° fls’ ’ p0” la troisième, 20 ils.,

S adresser à M. J. Charlier, faubourg St.-Léonard, n° 94. (600

TEMPERATURE du 10 avril _ A s a , -
“ ».a,, i » “v-

ANNONCES FT AVIsIdÎvERS '
auîraES trr ‘'HälM-df-ViH«, vient Je recevoir de. 

U11RLS anglaises très-fraîches à fl. le cent. fry
Bifetset’firUe Sla--Urs«la rTkilwT a reçu Cabillaux', 
Rivets , Rayes , Flottes , Elibottes et Eperlans.

MER très-frais, Canards et Sarcelles, au 
Moriane, rue du Stockis, ^53



le FABRICANT DE BONNETERIE DE TROYES ,
Magasin rue de Sols , n° 648 , à Bruxelles ,

A l’honneur de prévenir le public qu'il vient de recevoir un 
assortiment de trente mille paires de bas , bonnets, chaus
settes en blanc , écru et de couleurs , tels que bas de femmes 
depuis’ 3o cents la paire jusqu’à 3 fl. 5o cents ; idem , a ]ours 
depuis 38 cents jusqu’à 7 fl. 5o cents ; idem , bas bl d Ecosse , 
usau’à 12 R-; bas d’hommes depuis 58 cents jusqu a 3 fl. 5o, 
cents à côtes et unis , en blanc , écru et de couleurs ; bas 
d’cnfans de toutes qualités et grandeur ; bas noirs et gris, bon 
teint, tissés en 4 et 5 üls : aux derniers prix de fabrique.

Bas de soie , noirs et blancs , jupons tricotes, robes d enfans , 
mille fichus assortis ; foulards, cravattes de soie , de barege ; 
étoffes pour robes , colonnettes , etc.

Déballé place de la Comédie , n. r]oe>.____ H-
Pensionnat et classe d'externes.

Le soussigné a l’honneur d’annoncer au public que les classes 
de hollandais , français , arithmétique , belle écriture, corres- 
nendance commerciale et ordinaire , recommenceront lundi 14 
avril. Les personnes qui désirent se.faire inscrire pourront s a- 
dresser rue de la Rose 11. 469. F. Fredenx^________ C63a)

Belle maison de campagne à louer ) située dans un 
site très-agréable, près tl’une église , avec un grand 

J ardin entouré de murs , garni d’arbres fruitiers , jet- 
— ««^d’eau , étang , cour , remise, écurie , le tout joignant 
à une ferme. S’adresser à A. de Lognay , faubourg Vigms , 
à Liège, 11. 4'2 bis._________ __________ ___________ ^_!_'

Lundi prochain i4 avril 1828 à onze heures du matin , mon
sieur Brocal fera vendre la futaye de ses bois de Mozet ; on 
commencera par le bois nonimé Guessau. (63o)

Un homilie au courant des affaires , et que ses occupations 
laissent libre une partie de la journée , désire utiliser le temps 
qui lui rests en travaillant pendant trois , quatre ou cinq heures

jour tlatis une nicuson de commerce ou toute autre.
1 S’adresser chez les Des Mahoux et de Sartorius , libraires , 
rue Souverain-Pont, n. 3ig. (60O)

On demande une demoiselle de boutique , capable de tenir un 
cabinet littéraire. S’adresser rue Sœo.rs-de-Hasque, n. 284.(612)

( \ VENTE DE FLEURS.
Vendredi prochain , onze avril 1828, aux deux heures de 

relevée et jours suivants , s’il y a lieu, on vendra chez De- 
loncin, rue Quai d’Avroy , n. 577 à Liège , dix-sept sortes- 
de rosiers , éliolropes , jasmins , camélia , et quantité d autres 
fleurs. Argent comptant,____ _____________ _____ •_______
~Belle maison de commerce , à louer de suite, située pied du 
Pont-des-Arches , n. g54-S’adresser rue de l’Agneau, sur Meuse, 
n. 422.

* * Plusieurs capitaux à placer , sur bons billets et hypo
thèques , dont un de 567o florins. S’adresser à Jean,-Baptiste Lar- 
dinois , agent d'affaires, à Liege._________________________

* * On demande , pour diriger une fabrique de papiers peints, 
et pour travailler dans cette même fabrique, un ouvrier maître, 
et des ouvriers habiles dans leur état. S’adresser à Jean- 
Baptiste Lardinois , agent-d’alfaires , à Liège.

Le i5 avril 1828, à dix heures du matin, il sera procédé > 
la requête de M. le comte de Geloes , chambellan dn roi, dans 
ses bois de Groulle et d’Als, commune de Warsage, à la 
veille d’environ cent cinquante Marchés de très beaux chênes 
propres à des balanciers de fosses, usines , arbres de mou
lins etc., au pied des arbres qui se trouvent abattus, numé
rotés et dont 011 peut juger de la bouté et beauté.

Ladite vente se fera à un an de crédit. (477)

Chambre garnie à louer , avec pension , au Pont des Arches , 
n° 952. '

-L’on demande une bonne d’enfant d’un âge mur, et qui 
sache parfaitement élever de très jeunes enfans.

S’adresser Place-Verte, n° 42.____________________

On demande pour la campagne une femme de chambre.
S’adresser derrière le Palais , 110 335. (571)

A louer pour le 24 juin prochain, une maison p-ojire à 
tout commerce , située rue de l’Épee. S’adresser au n° 1011 der
rière l’Hôtel de Ville. (37i

Quartier à louer. S’adresser pour indication aux d«11»» Ma
houx et de Sartorius, rue Souverain-Pont, n» 319.

( ) A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORGEE.
i° Une pièce de terre labourable , nommée Waide en Rafhay, 

contenant soixante-neuf perches soixante-quinze auneset sept cen- 
tiaunes , joignant du levant à Henri Charlier , représentant les 
enfans Dethier , du couchant au chemin, du midi à la pièce sui
vante , à Servais Ueuskin et à la veuve Simon Neuray, et du
nord à Renier Detiffe. ;

2° Une autre jiièce ileterre labourable , nominee 1 Enclos au 
champ Tillot, contenant trente-neuf perches , vingt-trois au
nes , quarante-huit ceuliaunes, joignant du levant à Servais 
Heuskin , du couchant et midi au chemin , et du nord à la 
precedent,6.

Ces deux pièces de terre sont situées à Saint-IIadelin , com
mune d’Olne , canton de Verviers , premier arrondissement de 
la province de Liège , district communal de, Verviers, district 
électoral de Soiron ; elles sont occupées parla partie saisie ci- 
après qualifiée. _ 4

La saisie desdites pièces de terre a été faite à la requête ue 
Jean-Jacques Dejaer, receveur du bureau de garantie des ou
vrages d’or et d’argent, domicilié à Liège , sur Bernard-Joseph 
Yrythoff, cultivateur, et Marie Anne Heuskin, son épouse, 
ménagère, demeurant en la commune de borêt, par procès-ier- 
bal de l’huissier Arnold-Joseph-Dieudonné Lemoine , en date du 
vingt-sept décembre dernier , enregistré à Herve , le vingt-neuf
même mois. ... ... , ,, .

Copies dudit procès-verbal de saisie immobiliaire ontete lais
sées avant l’enregistrement à M. Pierre-Mathieu Regnier, asses
seur de la commune d’Olne , et 'a M. ÉtienneT rançois Pouinay, 
greffier de la justice de paix du canton de Verviers, lesquels 
ont visé l’original , en recevant 1-eur copie respective.

Ce procès-verbal a ctd transcrit au bureau de la conservation 
des hypothèques de Liège , le trois janvier mil huit cent ving 
huit , vol. 3o, n. 27. . ..

Pareille transcription a eu lieu au greffe du tribunal civi 
I de première instance séant à Liege , le quatorze janvier nn U1 

cent vingt-huit.
La première publication du cahier des charges , pour pa 

venir à la vente desdites pièces de terre , aura lieu â l’audience 
des criées dudit tribunal de première instance séant a Liege, 
le 10 mars 1828. , , « ri

Maître Georges-Erasme-Walthère Galand , avoue pies ^ 
tribunal , demeurant à Lie'ge , rue Table de Pie«'eQ>
y
21

( ) Jeudi 17 avril 1828, à dix heures du matin , on vendra au
plus offrant, dans la dernière coupe de taillis du bois de Renne, 
appelée Brin , situé à Hamoir sur l’eau d Ourte , environ deux 
cents très beaux chênes d’une grosseur et d’une élévation 
peu commune : il y en a plusieurs jiropres joour arbre de mou
lin et autres usines. La vente se fera au pied des arbres a cie— 
dit et aux autres conditions àprélire par le notaire Demplynnes.

Le samedi suivant ig avril, à g heures du matin , le même 
notaire vendra aux enchères publiques chez le Sr Dieudonné Re
nard, cabaretier à Nandrin, par portion d’un ou deux bonniers, 
ou en un seal lot, au choix des amateurs, une pièce de friche 
pâture, mesurant environdixbouniers, située sur Favince, com
mune de Nandrin, près des étangs d’Ouchenée. S'adresser audit 
notaire pour connoitre les charges et conditions de la vente.

nbunal , üemeurant a mega , rue xauie ue ^ ..... -, .
r duement patenté pour l’exercice de 1827 , n. 69.’ ar., 
■43 , occujre pour lsdit Jean-Jacques Dejaer , créancier saisu

Signé Galand , avoue.sant.

procédure civile, pareil 
bleau à ce destiné.

Liège, le quinze janvier mil huit cent vingt-huit
Signé Renardy , comnns-gre ■ 

Enregistré à Liège, le seize janvier mil huit cent ving1 
folio cent vingt , case quatre ; reçu pour enregistrement 1 5 
tre-vingts cents, et pour additionnels vingt et un cen >•

Signé de Harui-

Les 
vente des

trois publications du cahier des charges , 
es immeubles dont s’agit , ayant été faites,> ^
p'nürahirfi d’iceux.. est fixée et aura lieu a ition préparatoire d’iceux , est fixée et aura lieu a - -- 

des criées du tribunal civil de première instance seau ^ 
ie vingt-huit avril mil huit cent vingt-huit ,.d»x 16 
matin , sur la mise à prix de deux cents florins du ro)

' G aland , avoue.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
En vente chez Lebëau-Ouwerx Imprimeur-Libraire,

Spectacle: ^
Examen des doctrines médicales et des systèmes de noso off

«tans lequel se trouve fondu l’examen de la doctrine « sU\,âi0nc8 
râlement adoptée. Précédé de propositions renfermant ^ ;n4*' 
de la médecine physiologique , par P. J. V. Broussais , a
Prix 3 78. , jénenéanceS|

Recherches anaiomico-patliologiques sur l’encéphale et se
Par Lallemand, 2 vol. in-8°. Prix 2-83. fila Quatr*ctIlf'

Éiémens de chimie, appliquée à h médecine et aux arts par rl
édition 1828 , 2 vol. in-80. Prix j-56. lions dont e‘2

De la théorie actuelle de la science agricole , et des amélu’ra^^
est susceptible; ouvrage présemant un mode d’enseign -„„e, ‘A* 
et formant trois parties distinctes , savoir : l’école de H ^ ,,0J, in- 
d’horticulture et celle de culture forestière , par Iüynten « 
j 828. Prix 6 fl.

En Souscription. f0|: in-'5'
Histoire de la révolution Française , par A. Tliiers ,

en beau papier satiné à i-5o le vol, _ ^ prix 1in-'a i-4°'
CI» uouu ouiniv — ...... ............ ,

Christianisme et philosophie , par de la Motte, 1 vol. 1 
Les soirées de Neuilly , par de Forigeray, 2 vol. in-i8.
Les mêmes in-32 , 8 livraisons à i5 cents. , / cu.
Le visiteur du pauvre, par Degerando, 1 vol. in-18. Pn* 9 a» 
Du perfectionnement moral, parle même, 2vol. in-18.I>1S

Liège, H, Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


